
PÔLE SOCIAL & ÉDUCATIF
du JEU D’ÉCHECS

(PSEJE)

Former

Développer

Documenter

Accompagner

Compte rendu
de l'Assemblée Générale Ordinaire du PSEJE

qui s'est déroulée du jeudi 26 novembre 2015 à 19h15 

Lieu : club Lyon Olympique Échecs, 5, Place du Marché 69009 Lyon
(Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 18h45)

Lyon, le 10 décembre 2015

 Ordre du jour suivant :

Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 18h30 et début de l'assemblée à
19h15

1) Validation du compte rendu de la dernière assemblée générale (29 mai
2013). Cette validation sera suivie d'un vote. 

2) Bilan moral des années 2014 : le bilan moral sera suivi d'un vote.
- Travaux des commissions,
- Formations en partenariat avec la Fédération Française des Échecs,
- Numéro formation de notre association : validé et reconduit,
- Point sur l'évolution de notre veille documentaire d'environ 1 600 pages sur 
tous les sujets (pratiquement achevé : plus de deux ans de travail opiniâtre),
- Création de dossiers de presse sur tous les sujets (du Handicap en passant 
par les scolaires, les hôpitaux, les maisons de retraite, le milieu carcéral, le 
monde de l'entreprise, etc.),
- Liste des adhérents au nombre de 15 au 30 octobre 2015,
- Site Internet du PSEJE.

3) Bilan financier 2014 (1er janvier au 31 décembre 2014)
- Lecture du rapport financier de la Trésorière Fanny VURPAS.
- Vote de l’approbation des comptes 2014 par les membres de l'assemblée
générale.

4) Années 2015 et 2016 : perspective d'avenir.
-  Relation  et  convention  FFE  et  PSEJE  /  Cellule  de  développement
d'environ 2 équivalents temps plein avec pour missions : 
-  d’identifier et recenser l’ensemble des ressources humaines de la FFE par
secteur d’intervention,
- d'aider les clubs à se développer, à gagner du temps, des contacts, des
bons réflexes,
- de renforcer la lisibilité des ressources et des moyens d’accompagnement
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existant sur le territoire,
- d'aider les clubs à développer de nouveaux secteurs d’activités à l'aide de
dossiers  supports  à  l’adresse  de  différents  publics (scolaires,  personnes
âgées,  handicapés,  milieu hospitalier,  milieu carcéral,  centre  de vacances,
structures spécialisées...) et aiguiller les clubs dans ces actions citoyennes, 
- de développer des semaines nationales à thème (Échecs et Santé – Échecs
et Handicap – Échecs et Seniors / Semaine Bleue) en aidant les clubs à y
participer (création de dossiers de presse et feuilles de route) et en préparant
des dossiers de presse à adresser aux différents ministères concernés par
ces différentes actions.
 de lister les employeurs actuels que sont les clubs, les comités et les
ligues et en aiguiller d'autres suite au travail de sensibilisation de la Cellule
Nationale de Recensement des Ressources Humaines et du Développement
de l'Emploi, de la Formation et des Nouveaux Publics.

5) Bureau du PSEJE : inchangé. Comité Directeur à renforcer.

6)  Vote  des  cotisations  2015  puis  2016.  Le  Bureau  propose  un  tarif
inchangé à 30 € pour les personnes physiques et 100 € pour les personnes
morales (société / organisme / association). Les cotisations comme chaque
année sont exigibles en début d'exercice soit janvier 2016.

7) Vote des budgets 2015 et 2016
- Partenaires et ressources ?
-  Embauche  d'une  personne  en  contrat  d'Avenir  –  Arthur  GAZEL
(communication,  secrétariat  et  relance  téléphonique)  dont  le  poste  serait
financé à hauteur de 70% à partir de novembre 2015 pour un CDD de 36
mois (3 ans) pour 35 heures par semaine.
-  Embauche  d'une  personne  en  CDD  (10  heures  par  semaine)  pour  un
partenariat  avec 3 maisons d'arrêt  en mai  2016. Personne pressentie :  M.
Dominique  NGUYEN-DINH.

8)  Autorisation  donnée  à  la  Présidente  d'avoir  la  possibilité  de  faire
toutes les demandes de subventions nécessaires au fonctionnement du
PSEJE.

9) Semaines thématiques nationales à thème organisées avec la FFE en
2015.

10) Services Civiques / BAFA approfondissement échecs / Baccalauréat
et option jeu d'échecs

11) Questions diverses.

12) Pot de l'amitié.

A  cette  occasion  les  documents  suivants  ont  été  distribués  ou  adressés  par
courriels aux adhérents :
- Ordre du jour
- Compte rendu de la précédente Assemblée Générale (29 mai 2013).
- Convocation et ordre du jour de l'Assemblée Générale du jeudi 26 novembre 2013.
- Pouvoir.
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- Statuts du PSEJE.
- Liste des membres du PSEJE au 31 décembre 2014.
- Liste des salariés ou auto-entrepreneurs/professions libérales qui ont travaillé pour le 
PSEJE
- Compte de résultat 2014 et bilan 2014.
- Budgets prévisionnels 2015 et 2016.
- Document d'appel de cotisations ou de dons auprès de nos adhérents.

Personnes adhérentes présentes : Martine HEMAIN (Présidente), Fanny VURPAS 
(Trésorière), Éric DIDIER (Secrétaire), Christophe LEROY (Adhérent et représentant la 
FFE), Bernard SIMON (Adhérent), Jean-Louis PIHOUEE (Adhérent).

Personnes invitées et présentes : Arthur GAZEL (salarié du PSEJE), Dominique 
NGUYEN  (Intervenant CDD maisons d'arrêt), Xavier POPELER (Président du LOE) et 
Jérémie BELDA (salarié du LOE).

Personnes  excusées  qui  ont  laissé  un  pouvoir  :  Stéphane  LENGLET  et  Sylvain
RAVOT.
Personnes excusées : Louis GONZALEZ et Michel BARBE.

L’Assemblée Générale Ordinaire débute à 19h30   par l'allocution de bienvenue de la 
Présidente Martine HEMAIN.

1) Vote du procès verbal de la précédente Assemblée Générale (29 mai 2013)

Aucune modification n'a été demandée à ce compte rendu.
Le vote de ce procès verbal a donc été : 

Contre : 0 - Abstention : 0 - Pour : 8

2) Bilan moral 2014
La Présidente lance le bilan moral  et  indique les thèmes des activités du PSEJE de
l'année 2014 et poursuit sur celles de 2015. Le site du PSEJE montre bien l'ensemble de
nos  actions  depuis  ces  dernières  années.  Elle  accompagne  son  argumentaire  sur  le
fonctionnement de nos Commissions participatives. Elle s'excuse de notre assemblée très
tardive que nous aurions dû organiser entre mars et mai 2015. 

Dominique NGUYEN-DINH, salarié en CDD du PSEJE, explique ses actions dans les
maisons  d'arrêt (Villefranche-sur-Saône  et  Saint-Quentin  Fallavier).  Il  indique  qu'une
grosse  piste  s'est  ouverte  sur  la  maison  d'arrêt  de  Bourg-en-Bresse.

M. ROUX, membre du Comité Directeur du PSEJE, a toujours été passionné par ce
secteur et l'aspect social des Échecs : -Si tu veux un coup de main Dominique n'hésite
pas à me le demander ! 

M.  PIHOUEE,  membre  du  PSEJE,  demande pourquoi  aucune  action  n'existe  dans
l'établissement situé dans la ville de Corbas ; la plus proche de notre association.

Nous n'avons jamais pu percer indique M. NGUYEN-DINH ; pourtant les services des
maisons  d'arrêt  communiquent  entre  elles.  Mais  non !  
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Puis on rappelle que nous intervenons aussi auprès :
– de la Fondation Richard (Laennec Lyon 8ème)
– du Centre Henry Gormand à Ecully
– de l’APRIDEV (Perrache Lyon 2ème)
– de la Cité Scolaire René Pellet de Villeurbanne

Il n'y a pas de question sur le Bilan Moral et l'assemblée décide de passer directement au
vote.   

Vote sur le Bilan Moral 2014  :
Contre : 0 - Abstention : 0 - Pour : 8

3) Bilan financier 2014
Avant d'entamer le vote du Bilan Financier la Trésorière Fanny VURPAS souligne  les
déficits cumulés de notre association sur des budgets d'environ 20 000 € annuellement :

– 2012 = - 1 872,12 €
– 2013 =    - 627,88 €
– 2014 =    - 350,09 €

Les déficits cumulés sur 3 ans s'élèvent donc à 2 850,09 € mais un particulier nous a fait
une avance de trésorerie permanente durant ces 3 ans qui ont aidé à la création de toute
la veille documentaire du PSEJE. Nous avons d'ailleurs remboursé depuis cette avance
suite à nos dépenses tenues et un don de 1 500 € d'un autre particulier en 2015.  

Quelques adhérents sont surpris de l'absence d'aide de la Fédération Française des
Échecs (FFE) et de ses organismes décentralisés (Ligues et Comités) à l'écart du PSEJE.
Surpris que le PSEJE ait cédé toute sa veille documentaire et son savoir faire tout en
ayant un salarié dédié qui travaille indirectement à mi temps pour la FFE.

M. LEROY de la FFE (membre du Comité Directeur et Directeur formation emploi de
la FFE et adhérent du PSEJE), intervient :
- Je connais à présent bien les rouages de la FFE. Cela peut vous surprendre mais si on
n'avance pas par nous même (le PSEJE) dans nos domaines de prédilection on fera du
surplace...  Il  nous faut tenir  avec nos bénévoles et salariés et continuer d'avancer.  Le
retard est trop épouvantable et même déprimant ! 
 
Puis il rappelle les budgets moindres accordés par la FFE aux 3 Directions Nationales qui
sont pourtant centrales pour le développement des Échecs... Ainsi sur un budget d'environ
800 000 € de la FFE :

– l'aide pour la Direction Nationale du Développement par l'emploi et  la formation
(DND) de la FFE s'élève à  2 500 € annuellement,

– l'aide pour la Direction Nationale de l'Entraînement et des métiers de la pédagogie
(DNE)  de la FFE s'élève à 500 €,

– l'aide pour la Direction Nationale du Handicap (DNH) de la FFE s'élève à 2 500 €.

Il souligne que les directions ne les dépensent même pas, à chaque année qui passe, car
on dirait qu'on fait l’aumône en permanence !

Quand on sait que les Ligues gèrent environ encore 700 000 € (produits des licences et du
CNDS) le PSEJE a intérêt à continuer de mettre sa force dans l'édifice pour déjà montrer
qu'il y a  d'autres directions possibles...

M. Jean-Louis PIHOUEE, Adhérent depuis début 2015, regrette que des membres du
Comité Directeur de la FFE, Entraîneurs et Animateurs, divers clubs ou institutions ne

4



prennent pas au moins leur cotisation de 30 € au PSEJE pour conforter nos actions. Il
trouve cela curieux vu que le PSEJE rend des services réguliers.

Il  est  vrai  que l'on peut  se poser  des questions soulignent certains membres de
l'Assemblée.

Puis  c'est  au  tour  de  la  Trésorière,  Fanny  VURPAS  de  s'exprimer :  -  L'exercice
budgétaire 2014 se déroule du 1er janvier au 31 décembre 2014. Elle informe que le
PSEJE a perçu  2 subventions en 2014 (pas de subvention en 2012 et 2013) :

– Région Rhône-Alpes 2 500 €
– Fondation SNCF 3 000 € 

Ces aides sont dûes à nos actions liées au Handicap que ce soit au profit d'un public
jeune ou adulte  (Centre Henry Gormand à Ecully,  Centre René Pellet  à  Villeurbanne,
hôpital de Fourvière et tournois de la Santé, Semaines thématiques Santé et Handicap). 

Un grand merci à Philippe ROUX, qui est aussi Agent SNCF, d'avoir porté ce dossier
auprès de sa Fondation. Applaudissements de l'Assemblée !

M. LEROY souligne que pour 2015 :
- la Fondation Suez (Fais nous rêver) nous a accordé à son tour une enveloppe de 300 €.
Cet organisme nous demande de préciser nos actions pour peut-être aller plus loin avec
nous en 2016.
- l'UNADEV (Union Nationale des Aveugles et Déficient Visuels) devient aussi un de nos
Partenaires et apportera son soutien en 2016 (Formation des Animateurs pour déficients
visuels et  Dégustation à l'aveugle où le public déficients visuels doit être mélangé à des
publics voyants) pour environ 4 000 €. annuellement.

L'UNADEV veut investir aussi dans des jeux pour Déficients Visuels pour environ 7
000 € courant 2016. On cherche un fabricant français (la Société Chavet Chess à Dortan
dans l'Ain ?). En effet il y a une pénurie de jeux d'échecs dans toute l'Europe. Le marché
est trop faible ; les entreprises se retirent et ne veulent plus investir dans ce produit. Il est
donc  urgent  de  contacter  des  fondations  dédiées  aux  Aveugles  afin  de  palier  à  ce
manque. Sans cela ce public ne pourra bientôt plus jouer au échecs car de surcroît il ne
pourra se renouveler : il y a donc danger, là aussi !

Il souligne encore que notre partenariat moral avec l'Association Échiquéenne Pour
les Aveugles (AEPA) s'est accentué.  Évidemment suite à notre réussite conjointe dans
l'organisation du championnat d'Europe des déficients visuels. Participation de 21 nations
avec  64  joueurs.  Superbe  soutien  logistique  du  Lyon  64  Échecs,  du  Pompidou  Lyon
Échecs et du Lyon Olympique Échecs bien évidemment.
L’organisation de ce championnat a été saluée par les différents partenaires publics mais
également les partenaires tels que MATMUT et l’UNADEV.
La Direction Nationale du Handicap de la FFE (DNH), emmenée par Frédéric LOYARTE et
la Fédération Internationale des Déficients Visuels (IBCA) ont souligné aussi ce travail
d'équipe. 
Adrien HERVAIS, Bernard DUTHOIT et Olivier DEVILLE de l'APEA ont parachevé cette
réussite.

M.  POPELER,  Président  du  Lyon  Olympique  Échecs,  ajoute qu'indirectement  le
Lyon Olympique Échecs (LOE) est aussi un gros facteur de réussite avec son solide
secrétariat. Il rappelle, par ailleurs, que le LOE paie l'intégralité de la note téléphonique du
PSEJE depuis sa création.

5



Puis Mlle VURPAS demande à l'assemblée s'il y a des questions sur ce bilan financier
2014 ?

Il n'y a pas de questions aussi on passe au vote.

Vote sur le Bilan Financier 2014 : 
Contre : 0 - Abstention : 0 - Pour : 8

4) Vote sur le budget prévisionnel 2015

La Présidente Martine HEMAIN rappelle que nous sommes déjà fin novembre 2015 et
c'est pour ça qu'il faut déjà validé sans hésiter le budget 2015 pour cause d'assemblée
générale tardive de  notre exercice 2014.

Le budget 2015 s'élève à un total de 17 000 € et devrait être excédentaire d'environ 1
000 € au 31 décembre 2015, souligne la Trésorière.

L’assemblée est évidemment d'accord pour entériner ce budget 2015 déjà largement
entamé : Contre : 0 - Abstention : 0 - Pour : 8 

5) Bureau du PSEJE     : inchangé. Comité Directeur à renforcer

Eric  DIDIER,  Secrétaire,  confirme  le  Bureau  actuel  et  2  membres  du  Comité
Directeur présents aujourd'hui. Il faut être 7 minimum  :
- Présidente Martine HEMAIN 
- Trésorière Fanny VURPAS
- Secrétaire Eric DIDIER
- Membre du Comité Directeur Philippe ROUX
- Membre du Comité Directeur Sylvain RAVOT

Nous n'avons pas eu les réponses de MM. Louis GONZALEZ et  Michel  BARBE pour
savoir s'ils poursuivent leur mandat. Nous les contacterons après cette assemblée. En cas
de réponse négative, nous coopterons 2 nouvelles personnes, souligne le Secrétaire.

6) Vote des cotisations 2015 puis 2016. 
Le Bureau propose un tarif inchangé à 30 € pour les personnes physiques et 100 € pour 
les personnes morales (société / organisme / association). Les cotisations comme chaque 
année sont exigibles en début d'exercice soit janvier 2016.

Vote sur les cotisations 2016  :
Contre : 1 - Abstention : 2 - Pour : 5

7) Vote sur le budget prévisionnel 2016

La  Présidente  Martine  HEMAIN  passe  au  Budget  2016  qui  s'élèvera  à  un  total
d'environ 40 000 €.
Elle demande à Christophe LEROY, Fanny VURPAS et Jérémie BELDA (salarié du Lyon
Olympique Échecs) de s'exprimer sur ce budget puisqu'ils ont tous les trois travaillé sur
celui-ci. 

M. LEROY : - Ce budget est ambitieux car nous allons être responsable durant le 1er
semestre 2016 d'un test qui nous a été autorisé par la FFE grâce au numéro Formation du
PSEJE et son savoir faire.
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- J'ai su être persuasif auprès du Bureau de la FFE. J'étais accompagné de M. Darko
ANIC  (Entraîneur  et  Grand  Maître  International  mais  aussi  Directeur  de  la  Direction
Nationale de l’Entraînement et des métiers de la pédagogie - DNE – de la FFE).

Cette  mission nous permettra,  si  on l'a  réussie de prouver  que l'accès à la  formation
professionnelle,  via  différents  supports,  en  organisant  DIFFE,  DAFFE  et  DEFFE,  est
possible.  Comme  nous  l'avions  déjà  démontré  en  2011/2012.  C'est  un  gros  pari  et
l'investissement en temps va être chronophage.
On compte donc beaucoup sur le nouveau salarié Arthur GAZEL qui a été embauché dans
le cadre d'un Emploi d'Avenir (CDD 35 heures sur 36 mois). Ce poste sera pérennisé si
nos actions réussissent et deviennent rentables : on aura crée un montage vertueux et
ainsi ce domaine de la formation sera auto financé. Nous pourrons enfin finir de construire
le programme que mérite notre discipline pour nos Initiateurs, Animateurs et Entraîneurs.

A noter que la trésorerie va être tendue car les aides financières sur la formation n'arrivent
que de 2 à 6 mois plus tard et qu'il faut quand même trouver plus de 800 € mensuellement
pour asseoir ce poste et réussir les autres objectifs.

 
Vote du budget 2016 : 

Contre : 0 - Abstention : 2 - Pour : 6
 
8)  Autorisation  donnée  à  la  Présidente  d'avoir  la  possibilité  de  faire  toutes  les
demandes de subventions nécessaires au fonctionnement du PSEJE.

Vote de cette autorisation : 
Contre : 0 - Abstention : 0 - Pour : 8 

9) Semaines thématiques nationales à thème organisées avec la FFE en 2015

Le PSEJE, via Arthur GAZEL a préparé de beaux dossiers de presse  en ligne à
présent sur le site de la FFE pour les semaines thématiques suivantes :
– Semaine au Féminin
– Semaine du Handicap
– Semaine de la Santé
– Semaine des Seniors

Bravo ! Il faudrait au moins 30 à 40 clubs participants par semaine thématique, avec des
animateurs  formés,  de  là  les  sponsors  et  les  ministères  pourraient  commencer  à
s'intéresser aux Échecs, souligne Christophe LEROY.

10  )   S  ervices Civiques     / BAFA approfondissement échecs /   Baccalauréat et option 
jeu d'échecs :

Services Civiques
Christophe LEROY indique que les dossiers Service Civique des associations Échecs
qui en font la demande (Clubs, Comités et Ligues) sont gérés directement de Lyon par le
PSEJE/DND FFE). Une belle procédure, bien construite,  a été mise en place après 2
allers retours au Ministère sur Paris... Merci à Jérémie BELDA.
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BAFA approfondissement échecs
Les membres du PSEJE soulignent le travail de Joanna BASTI qui a réussit à obtenir
l'agrément national du Ministère pour organiser des BAFA approfondissement Échecs en
partenariat avec l'UCPA sur tout le territoire.
 
Christophe LEROY indique  par contre qu'il faut par contre construire toute l’ingénierie
(outils – Culture – Arts plastiques – Théâtre) de ce diplôme et assumer une grosse partie
de la promotion. « - Bon mais au mois les choses sont posées, là aussi. »

Baccalauréat et option jeu d'échecs
Christophe LEROY et Stéphane CHERON de la Direction Nationale du Handicap de la
FFE (DNH) sont en train de relancer cette option qui existe déjà mais où plus personne ne
communique. Elle est réservée actuellement aux personnes en situation de Handicap via
la filière d’Éducation Physique et Sportive (EPS). Il faudra que le PSEJE suive aussi ce
dossier sinon là aussi nous serons au point mort.

11)   Questions diverses
Pas de questions diverses.

12) Pot de l'amitié
C'est la fin de l'Assemblée Générale Ordinaire et on passe au Pot de l’Amitié vers 21h30.

Lyon, le 10 décembre 2015

La Présidente La Trésorière Le Secrétaire
Martine HEMAIN Fanny VURPAS Eric DIDIER
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